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COVID-19 Évreux,le 8 avril 2020

Renforcement desmesuresen vue de prévenir la propagation du COVID-19dans l'Eure
Interdiction aux hébergements à vocation touristique de recevoir du public dans le
département de l'Eure
Interdiction totale du brûlage des déchets verts

Jérôme FILIPPINI,préfet de l'Eure, a pris un arrêté portant interdiction aux hébergements à vocation
touristique de recevoir du public dans le département de l'Eure.

Cet arrêté viseainsi à empêcher lesdéplacements de loisirset en particulier lesdéparts en vacancesau
moment vers le département, notamment à l'occasiondesvacancesscolairesou du weekend pascal.

Cet arrêté préfectoral interdit les locations de chambres d'hôtel pour motif touristique et les locations
saisonnières,y compris via des plateformes de miseen relation.

Parailleurs,dans le contexte sanitaire actuel, compte-tenu des nombreux travaux de jardinage extérieur
effectués par les particuliers et de divers incidents, le préfet de l'Eure a pris un arrêté interdisant
totalement le brûlagedesdéchets verts à l'air libre dans le département de l'Eure.

L'interdiction est applicable jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire,soit jusqu'au 24 mai 2020.
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